
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12574

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Nouvelles règles applicables aux micro-crèches à partir du 1er septembre 2026
Question écrite n° 12574

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conditions de mise en œuvre des évolutions réglementaires applicables aux
micro-crèches à compter du 1er septembre 2026, prévues par le décret n° 2025-304 du 1er avril 2025. Ce
décret prévoit que chaque micro-crèche devra compter dans son équipe au moins un professionnel titulaire d'un
diplôme d'État parmi les professions d'auxiliaire de puériculture, d'éducateur de jeunes enfants, d'infirmier ou de
psychomotricien. Il prévoit également que ces professionnels devront représenter au moins 40 % de l'effectif
mensuel de référence de l'établissement, tel que défini à l'article R. 2324-43 du code de la santé publique. Les
titulaires du CAP accompagnant éducatif petite enfance pourront continuer à exercer, sous réserve du respect
de ce seuil. Le décret supprime par ailleurs le poste de référent technique et le remplace par une fonction de
direction identifiée. Celle-ci implique un temps minimal de 0,5 équivalent temps plein consacré à la gestion et au
pilotage de la structure. Elle limite également à deux le nombre de structures pouvant être dirigées par une
même personne. Ces nouvelles obligations modifient profondément l'organisation des équipes. Selon les
acteurs du secteur, leur combinaison conduit, dans les faits, à nécessiter la présence d'au moins deux
professionnels diplômés d'État à temps plein par équipe afin d'assurer la continuité de fonctionnement des
micro-crèches. Cette exigence intervient dans un contexte de pénurie durable de professionnels diplômés de la
petite enfance. Elle intervient également alors que les dispositifs de formation et de validation des acquis de
l'expérience ne sont pas encore pleinement opérationnels à l'approche de l'échéance du 1er septembre 2026.
Les micro-crèches accueillent quotidiennement plus de 100 000 familles. Elles constituent un mode d'accueil de
proximité essentiel, notamment dans les territoires ruraux et périurbains. Selon les représentants du secteur,
une application de cette réforme sans adaptation du calendrier ni accompagnement spécifique pourrait entraîner
des surcoûts salariaux importants. Elle pourrait également conduire à la fermeture de centaines de structures,
avec pour conséquence la suppression de milliers d'emplois et une réduction significative de l'offre d'accueil.
Dans ce contexte, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de
garantir une application progressive, réaliste et soutenable de ces dispositions. Elle souhaite également
connaître les modalités d'accompagnement prévues pour les gestionnaires de micro-crèches dont les effectifs
ne permettront pas d'atteindre, au 1er septembre 2026, le seuil de 40 % de professionnels titulaires d'un diplôme
de catégorie 1.
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